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Regeste
HOIRIE Nikolaus Blaser, REICHMUTH /Commission foncière rurale Section I, Département de l'économie et du sport | Refus de la Commission foncière d'autoriser la vente d'un domaine agricole d'environ 80 ha pour le prix de 11'000'000 fr., considéré comme prix surfait au sens des art. 63 al. 1 let. b et 66 LDFR, en application de la méthode dite des "ratios" élaborée par la Commission foncière. Recours à la CDAP admis: si la méthode précitée permet de déterminer le prix licite sur la base de critères de comparaison en principe satisfaisants, la circulaire de la Commission foncière consacrant cette méthode réserve la possibilité de compléter une telle évaluation. En l'occurrence, la dimension exceptionnelle du domaine n'apparaît pas suffisamment appréhendée par la méthode des "ratios" qui évaue la valeur individuelle de chaque parcelle. Prix licite admis sur la base d'une comparaison avec deux ventes de domaines agricoles dans d'autres cantons, dont le prix de vente avait été jugé licite.
Erwägungen
E. 1
Le droit d'être entendu comprend le droit de s'expliquer avant qu'une décision ne soit prise au détriment de l'intéressé, de fournir des preuves pertinentes, d'avoir accès au dossier, de participer à l'administration des preuves essentielles ou à tout le moins d'en prendre connaissance et de se déterminer à son propos, lorsque cela est de nature à influer sur la décision à rendre (ATF 129 II 497 consid. 2.2 p. 504; 124 II 132 consid. 2b p. 137 et les arrêts cités). En particulier, le droit de faire administrer des preuves suppose notamment que le fait à prouver soit pertinent et que le moyen de preuve proposé soit apte et nécessaire à prouver ce fait. Le droit d'être entendu découlant de l'art. 29 al. 2 Cst. ne comprend toutefois pas le droit d'être entendu oralement, ni celui d'obtenir l'audition de témoins (ATF 130 II 425 consid. 2.1 p. 428). Il n'empêche pas l'autorité de mettre un terme à l'instruction lorsque les preuves administrées lui ont permis de former sa conviction et que, procédant d'une manière non arbitraire à une appréciation anticipée des preuves qui lui sont encore proposées, elle a la certitude que ces dernières ne pourraient l'amener à modifier son opinion (ATF 136 I 229 consid. 5.3; ATF 134 I 140 consid. 5.3; AC.2012.0232 du 28 juin 2012). En l'occurrence, les parties ont bénéficié de deux échanges d'écritures et le dossier apparaît suffisamment complet pour permettre au tribunal de juger sans audience. Vu en outre le sort du recours, le tribunal renonce à entendre les parties oralement.
E. 2
Est seule litigieuse la détermination du prix licite, au sens des art. 63 al. 1 let. b et art. 66 LDFR, du domaine agricole dont la vente a été refusée par la commission foncière. a) La loi sur le droit foncier rural a pour but d’encourager la propriété foncière rurale, de renforcer la position de l’exploitant à titre personnel en cas d’acquisition d’entreprises et d’immeubles agricoles et de lutter contre les prix surfaits des terrains agricoles (art. 1 al. 1 LDFR). A cet effet, elle contient notamment des dispositions sur l’acquisition des terrains appropriés à un usage agricole ou horticole en soumettant la transaction au régime de l’autorisation (art. 61 al. 1 LDFR), celle-ci n’étant accordée que si les motifs de refus prévus par la loi ne sont pas réalisés (art. 61 al. 2 LDFR). A teneur de l'art. 63 al. 1 LDFR, l'autorisation d'acquérir une entreprise ou un immeuble agricole est refusée lorsque l'acquéreur n'est pas exploitant à titre personnel (let. a), lorsque le prix convenu est surfait (let. b) ou lorsque l’immeuble à acquérir est situé en dehors du rayon d’exploitation de l’entreprise de l’acquéreur, usuel dans la localité (let. d). Conformément à l'art. 66 al. 1 LDFR, le prix d'acquisition est surfait quand il dépasse de plus de 5% le prix payé en moyenne pour des entreprises ou des immeubles agricoles comparables de la même région. b) La détermination du prix licite (non surfait) doit être effectuée par comparaison avec des transactions portant sur des immeubles présentant des caractéristiques semblables, eu égard notamment à la déclivité du terrain, la qualité du sol, le motif de l'aliénation et les possibilités d'utilisation future (FO.2010.0027 du 19 août 2011, FO.2008.0025 du 26 février 2010, FO.2006.0014 du 30 novembre 2007 et références citées, telles que l'arrêt du TF 5A.11/1995 du 21 décembre 1995 consid. 2, in CDA 1996 p.49; Hans Rudolf Hotz, Commentaire LDFR, n° 8 ss ad art. 66). Il n’est pas admissible d’inclure globalement dans le calcul de la moyenne tous les prix des immeubles aliénés dans la région durant les cinq années écoulées, sans tenir compte de leur situation (arrêt valaisan publié in Revue suisse du notariat et du registre foncier 2005 p. 346 ss consid. 8.5 p. 350). Il y a lieu d'écarter de cette comparaison notamment les transactions effectuées à bas prix dans le cadre de la famille (Hotz, op. cit., n° 9 ad art. 66; CDA 2001 p. 55) ou à prix élevé dans un but spéculatif lorsque le terrain en cause est susceptible d'être transféré en zone à bâtir ou affecté à l'usage de carrière (FO.2003.0012 du 14 avril 2004 consid. 2b; Hotz, op. cit., n° 11 ad. art. 66; Yves Donzallaz, Traité de droit agraire suisse: droit public et droit privé, tome II, 2006, Les méthodes comparatives, n° 3'506 ss). Il faut en définitive que seuls soient comparés des objets comparables (Hotz, op. cit., n° 9 ad art. 66). Il n'est pas non plus admissible que la détermination du prix licite soit influencée par la vente simultanée d'immeubles ou parties d'immeubles dépourvus d'affectation agricole (FO.2010.0033 du 27 juillet 2011, consid. 2). c) Dans le cadre de sa marge d'appréciation, l'autorité intimée est tenue de rechercher des éléments de comparaison, quitte à ce qu'elle doive élargir ses investigations à d'autres cantons ou procéder à une expertise (FO.2009.0016 du 12 mai 2010 et les références de jurisprudence; cf. également Donzallaz, op. cit., n° 3'547). Selon l'art. 12 al. 1 de la loi vaudoise du 13 septembre 1993 d'application de la loi fédérale du 4 octobre 1991 sur le droit foncier rural (LVLDFR; RSV 211.42), la commission ordonne d'office les mesures d'instruction qu'elle juge utiles, notamment en faisant procéder aux expertises nécessaires (cf. FO.2010.0027 du 19 août 2011 et la référence). d) Le 28 mai 2010, la commission foncière a adressé à divers destinataires, dont l’Association des notaires vaudois, la lettre suivante, qualifiée par la suite de circulaire: " Fixation du prix de vente maximum des biens-fonds bâtis assujettis à la loi fédérale sur le droit foncier rural (prix maximum non surfait au sens de l’article 66 LDFR) Madame, Monsieur, Maître, Vous n’¿es pas sans savoir que depuis de nombreux mois, des autorisations d’acquérir des biens-fonds bâtis assujettis à la LDFR délivrées par la commission foncière rurale (CFR) ont fait l’objet de recours, soit au motif que la commission foncière n’avait pas examiné la question de savoir si le prix convenu était surfait ou non, soit qu’il était surfait aux yeux du recourant. Ces recours ont conduit à l’annulation de certaines décisions d’autorisation d’acquérir délivrées par la commission foncière, obligeant celle-ci à compléter l’instruction de ces dossiers sur la question du prix. S’est alors posée la question de la méthodologie d’appréciation de ces prix, compte tenu notamment de la définition du prix surfait selon l’art. 66 LDFR. Dans un premier temps, la CFR, qui a toujours considéré qu’il n’était pas possible d’établir des références de prix de vente " d’objets comparables " pour ce genre particulier de biens-fonds, a imaginé travailler sur la base d’estimations immobilières classiques, ajustées sur quelques points, notamment celui du prix licite du terrain agricole (viticole) ne servant pas de support ou de dégagements justifiés aux bâtiments existants. C’est cette méthodologie qui avait été appliquée dans le cadre d’une affaire à Puidoux, et admise par la Cour de droit administratif et public (CDAP) du Tribunal cantonal. Copie de l’arrêt à ce propos est jointe en annexe au présent courrier. Cet arrêt a toutefois été rendu en tenant compte de circonstances particulières qui ne permettaient pas d’en étendre sans autre la portée à tous les dossiers de vente de biens-fonds bâtis. Par ailleurs, divers commentaires, tant du Département vaudois de l’économie (DEC) que de l’Office fédéral de la justice, remettent fondamentalement en question le principe de déterminer un prix licite sur la base de ce genre d’expertise. Alors, à l’instigation du DEC, la commission foncière a analysé tous les dossiers d’autorisations de vente de biens-fonds bâtis délivrées ces années passées, en comparant les prix pratiqués avec les estimations fiscales (EF) de ces biens au jour de la délivrance de l’autorisation. Un tableau statistique a été établi dans lequel ont été ventilés, selon diverses régions et types d’estimation fiscale, les ratios entre ces prix de vente majorés de 5 % (pour correspondre à la définition du prix licite) et les EF. Ce tableau est reporté ci-dessous. * : type d’EF: RG9G, dernière révision générale agricole / RG92 ou 94 dernière révision générale non agricole / EFO 1: ajustement des EF agricoles, en principe à 80% des RG96, dans le cadre de l’harmonisation fiscale fédérale / Divers: autres EF résultant par exemple d’une acquisition du bien par un non-exploitant quelques années avant une revente, d’un partage successoral, etc. La commission foncière rurale, après une phase test, applique maintenant ce tableau statistique pour opérer un premier examen de la question du prix licite. Cette méthode, si elle n’est de loin pas parfaite, a l’avantage de reposer sur des bases de comparaisons statistiques, ce qui correspond aux principes de la LDFR. Par exemple, pour un objet situé dans l’ancien district d’Orbe, avec une EF de type 01 égale à fr. 180’000.- et un prix soumis à la CF de 650’000,-, le ratio PV/EF est de 3.61 (650’000.-. I 180’000.-). Le ratio étant inférieur à la limite régionale de 5.18, le prix de vente convenu sera considéré comme non surfait. La commission foncière se réserve néanmoins la possibilité de compléter l’examen de cette question du prix licite en tenant compte d’autres éléments, notamment, de la valeur d’assurance incendie (ECA) des bâtiments concernés, voire d’une expertise immobilière classique. Nous élargirons l’information que nous souhaitons délivrer par ce courrier en rappelant que les requérants ont également la possibilité d’envisager un morcellement du bien-fonds bâti en constituant d’une part une petite parcelle bâtie, d’autre part une parcelle de terre agricole ou viticole non bâtie. La première s’acquerra librement si sa superficie est inférieure à 25 ares (agricole) ou 15 ares (viticole), ou si une mention de soustraction à la LDFR a pu être inscrite. On doit toutefois constater que la taille des parcelles bâties issues de ces morcellements est en général assez restreinte et qu’elle ne répond dès lors souvent pas aux voeux des intéressés. Naturellement, si le bien-fonds bâti issu du morcellement est entièrement en zone constructible, son acquisition ne nécessite pas d’autorisation de la CFR, sauf si elle doit être détachée d’une entreprise agricole (autorisation en partage matériel). Enfin, à toutes fins utiles, nous rappelons que les acquisitions lors d’enchères forcées ne sont pas soumises à un contrôle du prix, ce qui est par contre le cas lors d’une revente ultérieure. Nous vous laissons le soin de répercuter ce courrier à vos membres ou vos collaborateurs concernés et restons naturellement à votre disposition pour tout renseignement complémentaire." e) Dans son arrêt précité du 27 juillet 2011 (FO.2010.0033 consid. 2c), la cour de céans a considéré, en se référant à son arrêt du 12 mai 2010 (FO.2009.0016), que la méthode utilisée par l'autorité intimée, consistant apparemment à utiliser des ratios entre le prix de vente convenu et l'estimation fiscale, n'apparaissait pas conforme aux principes posés par la jurisprudence qui impliquent une comparaison avec la vente effective d'immeubles agricoles comparables. Dans un arrêt du 19 août 2011 (FO.2011.0027), la cour de céans a en revanche admis que la circulaire précitée constituait une ordonnance administrative qui donnait le point de vue des autorités sur l'application des normes légales et non pas une interprétation contraignante de celles-ci. Le juge doit s’écarter d’une telle ordonnance lorsqu'elle établit des normes qui ne sont pas conformes aux règles légales applicables (ATF 133 II 305 consid. 8.1 p. 315; 133 V 394 consid. 3.3 p. 397/398, 450 consid. 2.2.4 p. 455/456, et les arrêts cités). Il ne le fait en revanche pas lorsque l'ordonnance administrative concrétise la loi de manière adéquate; en ce sens, il est tenu compte des efforts de l'administration, tendant à assurer une application égale de la loi (ATF 133 V 257 consid. 3.2 p. 258/259, 353 consid. 5.4 p. 352, 394 consid. 3.3 p. 397/398, et les arrêts cités). Dans le cas d'espèce, étant donné que la circulaire avait été élaborée sur la base d'une analyse de tous les dossiers d'autorisations de vente de biens-fonds bâtis délivrées les années passées, en comparant les prix pratiqués avec les estimations fiscales de ces biens au jour de la délivrance de l'autorisation, son application pouvait être confirmée pour déterminer le prix licite au sens de l'art. 66 al. 1 LDFR.
E. 3
a) Les recourants font valoir que le domaine mis en vente constitue une entreprise agricole unique, de dimensions exceptionnelles, et qu'aucune référence n'existe d'une exploitation de la même importance ayant été vendue dans la région au cours des cinq dernières années. Dans ces conditions, ils estiment que le prix déterminant est le prix du marché convenu entre les parties et non le prix arrêté par l'expertise et retenu par l'autorité intimée. Ils contestent l'estimation basée sur les estimations fiscales, lesquelles présenteraient des différences notoires pour des objets comparables selon la situation dans le canton. Les recourants ont également invoqué l'égalité de traitement en se référant à la vente du Château de Vincy, à Gilly, autorisée par l'autorité intimée à un prix de " plusieurs dizaines de millions " de francs. L'autorité intimée a fait valoir, dans sa réponse du 2 octobre 2012, que le contrôle du prix lui était imposé par l'art. 63 al. 1 let. b LDFR, et ce dans tous les cas de figure; dans les cas où des objets comparables n'existaient pas, ou pas en nombre suffisant, elle avait mis au point une méthode dite des "ratios" (voir ci-dessus consid. 1d). L'autorité concernée a pour sa part fait valoir, dans ses déterminations du 29 octobre 2012, que l'interprétation des recourants viderait de leur sens les art. 63 al. 1 let. b et 66 LDFR qui exigent que comparaison soit faite sur une base statistique quinquennale. Elle a indiqué retenir de manière générale la méthode "PL1" (soit ratios des parties bâties additionnés au prix licite (au m 2 ) des terrains nus); dans des cas exceptionnels et justifiés, la méthode "PL2" (soit ratios des parties bâties combinés à la valeur ECA et additionnés au prix licite des terrains nus) pouvait être appliquée, pour autant que l'écart à la valeur PL1 ne soit pas supérieur à 15%, ce qui serait respecté en l'espèce (6.7%). L'utilisation de la valeur ECA à raison de 1/3 et de la valeur PL1 de 2/3 permettait en l'occurrence de tenir compte, dans une certaine mesure, du poids du bâti en rapport au terrain nu. L'autorité concernée n'avait aucune objection à formuler au fait que l'autorité intimée avait estimé le cas particulier suffisamment exceptionnel pour baser sa décision sur le prix licite déterminé selon la méthode PL2. Certes, la méthode idéale pour déterminer le prix licite d'un domaine agricole aurait été de se baser sur des ratios issus directement des ventes de domaines agricoles entiers; en raison du faible nombre d'échantillons comparables par région et donc de la faible fiabilité de la méthode, elle devait toutefois s'en écarter. La méthode retenue traitait de manière différenciée les divers éléments du domaine qui sont ses immeubles bâtis et ses immeubles nus, certes de manière indépendante, mais avec une fiabilité acceptable; elle prenait en compte les impératifs de la loi pour l'examen du prix licite, soit les transactions faites dans une région, sur une période de cinq ans, les prix effectifs desdites transactions majorés de 5%, les caractéristiques des immeubles bâtis vendus, partie constitutive du domaine agricole, par le biais du dénominateur commun que constitue l'estimation fiscale dans ses diverses natures et enfin les statistiques tenues par la commission foncière sur les prix de vente des terrains nus, parties du domaine agricole, par commune. b) Le tribunal a déjà jugé que le caractère impératif de l'art. 66 LDFR exclut de s'en remettre au vendeur pour fixer le prix licite (FO.2009.0016 précité). L'appréciation des autorités intimée et concernée selon laquelle le prix doit être déterminé sur la base de critères de comparaison doit ainsi être confirmée. Les autorités se fondent pour ce faire sur la circulaire précitée de l'autorité intimée du 28 mai 2010. Il ressort toutefois du texte même de cette circulaire qu'elle n'impose pas une application contraignante des méthodes retenues, mais qu'elle réserve une marge d'appréciation à l'autorité qui peut ainsi " compléter l'examen de cette question du prix licite en tenant compte d'autres éléments, notamment, de la valeur d'assurance incendie (ECA) des bâtiments concernés, voire d'une expertise immobilière classique ". Or, en l'espèce, il existe précisément des éléments qui justifient de s'écarter des méthodes appliquées par l'expert et reprises par l'autorité intimée dans la décision attaquée. En effet, si ces méthodes permettent d'évaluer la valeur individuelle de chaque parcelle et de chaque bâtiment composant le domaine agricole (avec ou sans la valeur ECA), indépendamment des autres, elles paraissent insuffisantes pour appréhender la valeur d'un domaine agricole entier, comme l'a au demeurant relevé l'autorité concernée, lorsque ce domaine agricole présente des dimensions exceptionnelles tel que le domaine concerné. En raison de ses caractéristiques spécifiques, la valeur globale d'un tel domaine agricole peut au contraire justifier une appréciation du prix de vente selon d'autres critères complémentaires. c) Dans le cas présent, le dossier de la cause comporte des éléments de comparaison, soit d'autres ventes concrètes de domaines agricoles relativement importants. S'agissant de l'exemple cité par les recourants, soit le Château de Vincy, à Gilly, force est de relever que ce cas concerne un objet immobilier ayant reçu la note *1* au recensement architectural cantonal, ce qui signifie "Monument d'intérêt national", et figurant à l'inventaire cantonal. Sa valeur fiscale, de 28'000'000 fr., démontre que ce bien n'a pas d'intérêt agricole au sens productif du terme, comme l'a relevé l'autorité concernée. Son prix de vente ne relève ainsi pas des critères pertinents de la LDFR et il ne peut dès lors servir de comparatif dans le cas d'espèce. Les autorités intimée et concernée n'ont en revanche pas pris position sur les ventes de domaines agricoles dans d'autres cantons évoquées par les recourants à titre de comparaison, se limitant à appliquer les méthodes retenues dans la circulaire précitée. Or, à défaut d'éléments de comparaison dans la région, la jurisprudence a admis qu'il convenait d'élargir les investigations à d'autres cantons (FO.2009.0016 précité). En l'occurrence, le dossier comporte deux décisions émanant des autorités compétentes des cantons d'Argovie en 2009 et de Saint-Gall en 2011 et portant sur l'autorisation de vendre deux domaines agricoles de 41 et de 33 hectares (ha) à Muri et Lömmenschwil. Il ressort de ces deux décisions que les ventes ont été autorisées à un prix – considéré comme licite - de 6'500'000 fr. et de 5'500'000 fr., soit respectivement 158'000 fr./ha et 166'000 fr./ha. En l'espèce, le prix de vente litigieux est de 11'000'000 fr. pour un domaine agricole d'une surface totale de près de 87.5 ha, soit environ 125'700 fr./ha, - ou de 79.6 ha, si l'on ne tient pas compte de la surface cadastrée en forêt, soit environ 138'190 fr./ha. Ce prix s'avère proportionnellement inférieur à ceux admis dans les deux transactions précitées. L'autorité intimée n'a au demeurant pas indiqué pour quelle raison les objets précités ne seraient pas comparables au domaine litigieux. Force est donc de conclure qu'au vu de ces éléments concrets de comparaison, l'appréciation de l'autorité intimée consistant à déterminer le prix licite uniquement sur la base de sa circulaire est contraire à l'art. 66 LDFR et ne peut être suivie. Le prix doit au contraire être considéré comme étant un prix licite au sens de cette disposition. C'est partant à tort que la requête en autorisation d'achat du domaine litigieux à un prix de 11'000'000 fr. a été refusée.
E. 4
Il résulte de ce qui précède que le recours doit être admis et la décision attaquée annulée, le dossier de la cause étant renvoyé à l'autorité intimée pour nouvelle décision. Les frais sont laissés à la charge de l'Etat (art. 52 al. 2 de la loi du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative [LPA-VD; RSV 173.36]). Obtenant gain de cause, les recourants qui ont procédé avec l'assistance d'un mandataire professionnel ont droit à des dépens, à la charge de l'Etat (art. 49, 55, 91 et 99 LPA-VD).
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